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PROJET
AVENANT N°1 A L’ACCORD D’INTERESSEMENT 

DE LA BRANCHE ATOS WORLDLINE DU 26 JUIN 2008
POUR L’EXERCICE 2009
Entre les soussignés

La Société Atos Worldline SAS, dont le siège social est situé 18 Avenue d’ Alsace à  Courbevoie 92400,
La Société Mantis, dont le siège social est situé 24 rue des Jeuneurs à Paris 75002, 

La société Statilogie dont le siège social est situé immeuble Ile-de-France, 3 place de la Pyramide Paris-La Défense 92067,
La société Santeos, dont le siège social est situé 18 Avenue d’ Alsace à  Courbevoie 92400,
représentées par Mme Isabelle Vervaecke, agissant en qualité de Directeur des Ressources Humaines dûment mandatée à cet effet,

Et les organisations syndicales représentées par :
Pour la CFDT, Mme Marie-Christine Lebert, déléguée syndicale centrale
Pour la CFTC, M. Jean-François Rodriguez, délégué syndical central
Pour la CGT, Mme  Béatrice Desquiens, déléguée syndicale centrale
Il a été précisé et convenu ce qui suit :

Définition du Résultat d’Exploitation (REX)
A compter du 1er janvier 2009, aux activités concourant au résultat d’exploitation consolidé opérationnel de la branche Atos Worldline définies à l’article 4 de l’accord d’intéressement du 26 juin 2008, s’ajoutent les activités de la filiale belge Atos Worldline Financial Markets SA/NV, et des filiales  françaises Atos Worldline Financial Markets et Diamis.

Si au cours d'une année d'application du présent accord, des décisions exceptionnelles de gestion interne, non prévues au budget, étaient prises par la Direction de l'entreprise ou du Groupe, et que celles-ci avaient un impact sur le REX, les conséquences des dites décisions seront neutralisées pour le calcul de l'intéressement. Les éléments exceptionnels relatifs au projet Evergreen sont concernés par cette disposition.

Formule  de calcul de l’intéressement

Pour l’exercice 2009 courant du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, l’intéressement aux résultats sera déclenché à partir d’un seuil de Résultat d’Exploitation minimum fixé à quatre vingt quatre (84) Millions d’Euros, puis sera calculé, de façon différenciée, en fonction des tranches de résultats suivantes :
Niveau du Résultat d’Exploitation (REX)
Montant de l’intéressement
(en millions d’Euros ME)



(en millions d’Euros ME)

De 
0  à  84 ME  




0 ME

De
84  à  90 ME




5 % (REX – 84  ME)

De
90  à  96 ME 



6 % (REX – 90 ME) + 0,300 ME

De
96  à  102 ME



7 % (REX – 96 ME) + 0,660 ME 

De      102  à  108 ME



8 % (REX – 102 ME) + 1,080 ME 

De      108  à  114 ME



9 % (REX – 108 ME) + 1,560 ME 

De      114  à  120 ME



10 % (REX – 114 ME) + 2,100 ME

De      120  à  126 ME



11 % (REX – 120 ME) +  2,700 ME

>126 ME





12 % (REX – 126 ME) + 3,360 ME 

Dispositions finales

Cet avenant a été soumis au Comité d’Entreprise lors de sa réunion exceptionnelle du 29 juin 2009 qui a émis un avis ………….. en séance.
Dès sa conclusion, la direction effectuera les formalités de dépôt de cet avenant auprès de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Nanterre, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Fait à La Défense en 8 exemplaires, le 30 juin 2009
Pour la CFDT,




Pour Atos Worldline SAS, Mantis,

La déléguée syndicale centrale


Statilogie et Santeos,
Mme Marie-Christine Lebert

Mme Isabelle Vervaecke
Pour la CFTC,







Le délégué syndical central





M. Jean-François Rodriguez






Pour la CGT,

La déléguée syndicale centrale
Mme  Béatrice Desquiens
ANNEXE 1

LISTE DES ETABLISSEMENTS CONCERNES PAR L’AVENANT N°1 A L’ACCORD D’INTERESSEMENT 

DE LA BRANCHE ATOS WORLDLINE DU 26 JUIN 2008

POUR L’EXERCICE 2009

BLANZAGUET

Le Bourg

16320 Blanzaguet – Saint Cybard

BLOIS

19, rue de la Vallée Maillard

BP 1311 

41013 Blois cedex

LA DEFENSE (2 sites)

- Tour Manhattan

5, 6 place de l'Iris 

La Défense 2

92926 Paris La Défense Cedex 

- Tour les Miroirs

18, avenue D’alsace

92926 Paris la Défense Cedex

LYON
Atrium Lyon Part Dieu

107 – 109 boulevard Vivier Merle

69438 Lyon cedex 03
PARIS (2 sites)

- 13, rue de Bucarest 75008 PARIS
- 24, rue des Jeûneurs 75002 PARIS
RENNES

Atos Worldline - CNT

Zone Atalante Champeaux

2 Allée Ermengarde d’Anjou

Satelis 3

35000 Rennes

SECLIN  (2 sites)

- ZI A rue de la pointe

59113 Seclin

- ZI A rue Marcel Dassault

59113 Seclin

TOURS

57 rue du Murier 

37540 St Cyr sur Loire

                  

VENDÔME
38, route d'Azé

Boîte Postale 95

41102 Vendôme Cedex
ANNEXE 2
LISTE DES SOCIETES FRANCAISES DONT LES ACTIVITES CONCOURENT AU RESULTAT D’EXPLOITATION CONSOLIDE OPERATIONNEL DE LA BRANCHE ATOS WORLDLINE
· Atos Worldline SAS, dont le siège social est situé 18 Avenue d’ Alsace à  Courbevoie 92400,
Effectif au 30 avril 2009 : 2353

Société couverte par l’accord d’intéressement de la branche Atos Worldline du 26 juin 2008.
· Mantis, dont le siège social est situé 24 rue des Jeuneurs à Paris 75002, 

Effectif au 30 avril 2009 : 16

Société couverte par l’accord d’intéressement de la branche Atos Worldline du 26 juin 2008.

· Santeos, dont le siège social est situé 18 Avenue d’ Alsace à  Courbevoie 92400,
Effectif au 30 avril 2009 : 13

Société couverte par l’accord d’intéressement de la branche Atos Worldline du 26 juin 2008.

· Atos Worldline Financial Markets, dont le siège est situé au 18 avenue d’Alsace – Tour les Miroirs à Courbevoie (92400)

Effectif au 30 avril 2009 : 455

Société couverte par l’accord d’intéressement Atos Worldline Financial Markets du 30 juin 2009.
· Diamis, dont le siège est situé au 6/8 boulevard Haussmann à Paris (75009)

Effectif au 30 avril 2009 : 67
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